M. Valery Giscard d'Estaing

Président,

Convention sur l'avenir de l'Union Européenne
175, rue de la Loi

B –1048 Bruxelles

E-Mail: valery.giscard-d'estaing@consilium.eu.int

Bruxelles 14 mai 2003,

Re : la place de la culture dans le futur Traité de l’Union Européenne

Monsieur le Président, 

Les représentants de l’industrie de la musique et du cinéma, des auteurs, réalisateurs, artistes et sociétés d’auteurs en Europe souhaitent attirer votre attention sur le caractère essentiel de l’apport que l’Union Européenne doit fournir à la politique culturelle. Les associations signataires de la présente lettre se sont déjà adressées à la Convention
 pour lui faire part de leur vision sur le traitement qu’est en droit d’attendre le secteur culturel dans le cadre d’un nouveau Traité de l’Union Européenne. 

En effet, le processus d’intégration communautaire est un projet politique et de société. La culture y a une place déterminante tant comme vecteur de l’identité européenne plurielle et du modèle européen de société, que par son rôle économique et social. De façon croissante la politique culturelle peut aussi avoir un impact déterminant sur l’ensemble des relations de l’Union avec les pays tiers.  Dans tous ces domaines, la politique culturelle communautaire apporte une valeur ajoutée essentielle aux politiques nationales.
Nous souhaitons aujourd’hui vous exprimer notre inquiétude au vu des développements des travaux de la Convention ces derniers mois. Nous tenons ici à dire clairement les points de vue qui sont ceux du secteur culturel européen. 

Il est impératif à nos yeux que l’article 151 soit à tout le moins conservé en l’état. L’actuel article 151.4 est d’une importance cruciale. 

Ainsi, le service juridique de la Commission ayant statué qu’il fallait impérativement tenir compte l’article 151.4 TCE dans la mise en œuvre du droit de la concurrence
, cet article a pu créer un début de reconnaissance de la spécificité du secteur face aux règles européennes de la concurrence et de la libre prestation de services. 

Plus généralement l’article 151.4 est le seul élément du Traité qui permette de tenir compte du fait que dans le système communautaire, la culture est aujourd’hui essentiellement traitée via d’autres politiques de l’Union que la politique culturelle et audiovisuelle stricto sensu, et que la prise en compte de la  « spécificité culturelle » (en matière de concurrence, ou de commerce des services…) ne peut résulter de la seule mise en application de ces politiques. 

Nous appelons aussi de nos voeux l’inscription de la promotion de la diversité culturelle au titre des missions de l’Union. Pour autant, une telle disposition ne doit pas être conçue comme une alternative à l’actuel article 151.4, mais comme un complément. 

Enfin, il nous semble impératif que l’Union Européenne se donne les moyens d’une politique culturelle en direction des Etats tiers. La reconnaissance et la promotion de la diversité des cultures sont essentielles à tout futur équilibre politique, tant au niveau communautaire qu’à l’échelle globale.  L’Europe a ici un rôle à jouer. La première puissance économique mondiale ne peut laisser aux Etats-Unis un règne sans partage sur les images et la culture.

Le défi que pose la promotion de la diversité culturelle consiste à vouloir trouver d’autres moyens que la libéralisation du secteur culturel pour encourager les échanges et la coopération culturelle. 

La politique commerciale commune doit prendre systématiquement en compte la spécificité du secteur culturel. Elle doit être élaborée en suivant des procédures qui prolongent le statut accordé à la culture au niveau des compétences internes. Ainsi, si, dans le respect de l’esprit du Traité, les Etats conservent la compétence principale en matière de politique culturelle, désormais classée comme compétence complémentaire (i.e. relevant des domaines d’action d’appui), alors la culture ne peut pas dans le même temps entrer pleinement dans le champ de la politique commerciale commune, qui relève lui des compétences exclusives. 

Par ailleurs, les rapports de collaboration avec les pays tiers ne se limitent pas aux négociations commerciales multilatérales. Les accords de coopération et les stratégies régionales de l’Union doivent aussi inclure cette dimension dans leur action.

L’Europe doit se donner les moyens techniques et trouver la volonté politique de promouvoir la diversité culturelle.

En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien continuer à porter à ces questions, veuillez croire, monsieur le Président, en l’expression de notre haute considération, 

AIDAA – Association Internationale des Auteurs de l’Audiovisuel 

EFCA- European Film Companies Alliance

FERA – Fédération Européenne des Réalisateurs de l’Audiovisuel

GESAC- Groupement Européen des Sociétés d’Auteurs

GIART -  Organisation internationale regroupant les sociétés de gestion des droits des artistes interprètes ou exécutants. 
IMPALA- Independent Music Companies Association

Contact :

Secrétariat d’EFCA

51 rue du Trône

1050 Bruxelles

Tel + 32 2 289 26 00

Fax+ 32 2 289 26 06
gguallar@kernnet.com
ORGANISATIONS SIGNATAIRES
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	Fondée à Bruxelles en Mars 1985, l'AIDAA est une confédération de sociétés de perception, de syndicats et d'organismes professionnels d'auteurs de l'audiovisuel. Elle regroupe 23 Sociétés d'Auteurs et 21 Associations d'Auteurs dans 26 pays.

Dès sa fondation, l'AIDAA s'est donnée pour objectif de renforcer la position des auteurs dans le domaine de l'audiovisuel. A cette fin, elle a entrepris toute une série d'actions en vue d'assurer aux auteurs européens une meilleure protection de leurs droits moral et pécuniaire. Organisationnon-gouvernementale, elle entretient des relations privilégiées et est régulièrement consultée par les organismes institutionnels européens (Commission des CE, Parlement européen, Conseil de l'Europe) et internationaux (OMPI, UNESCO). Elle entretient également des contacts étroits avec ses partenaires de l'audiovisuel, diffuseurs, producteurs et artistes-interprètes.

L'AIDAA compte parmi ses membres les Guildes américaines, la Directors' Guild et la Writers' Guild of America, avec lesquelles elle mène une action concertée. Elle a noué des relations étroites avec les associations professionnelles des pays de l'Est.
http://www.aidaa.org
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	Fondée en 1995, EFCA (European Film Companies Alliances) est une association professionnelle qui représente les intérêts de l’industrie cinématographique européenne. Ses membres sont actifs dans la production, la distribution et l’exploitation de salles :

Pathé (France), StudioCanal (France), Nordisk Film (Danemark), AB Svensk Filmindustri (Suède), UGC (France), Lusomundo Audiovisuais (Portugal), CLT-UFA (Luxembourg), Zentropa (Danemark), Plural Entertainment (Espagne), Kuhn & Co (UK), Intermedia (UK), Filmkameratene (Norvège). 
EFCA agit pour une politique audiovisuelle communautaire ambitieuse, qui prenne à la fois en compte les aspects culturels et économiques du secteur. 

www.efcasite.org. 



	EUROCINEMA


	Eurocinéma, Association de Producteurs, a été créée en juillet 1991 à l’initiative de l’ensemble des organisations professionnelles représentatives des producteurs de films en France. 

La mission d’Eurocinéma est double :
· constituer une instance de représentation des intérêts des producteurs de films et des producteurs audiovisuels près des Communautés Européennes sur l’ensembles des dossiers ayant un impact direct ou indirect sur la production cinématographique (propriété intellectuelle, négociations GATT, programme Media…)

· créer une concertations continue avec les organisations représentatives des producteurs audiovisuels des autres Etats membres de la Communauté et dégager une plate-forme de principes et de positions communes permettant d’assurer la promotion du cinéma européen dans le cadre de la Communauté Européenne. 
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	La Fédération Européenne des Réalisateurs de l'Audiovisuel (FERA) représente plus de 11 000 réalisateurs européens regroupés en 32 Associations dans 27 pays. 
Depuis sa fondation à Venise en 1980, la FERA s'attache à sensibiliser  tous ceux qui sont concernés par le cinéma, la télévision et la vidéo en Europe à l'importance et aux enjeux de l'action des créateurs européens de l'audiovisuel. 
Organisation non-gouvernementale reconnue, la FERA collabore notamment aux travaux des Communautés européennes, du Parlement européen, du Conseil de l'Europe, de l'OMPI, de l'UNESCO, d'Eureka Audiovisuel et fait partie du Bureau Européen du Cinéma et de la Télévision (BECT). 

www.fera-matin.org 
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	Le Groupement Européen des Sociétés d’Auteurs et de Compositeurs regroupe 24 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union Européenne, de Norvège, et de Suisse, et représente ainsi 480 000 auteurs ou ayant-droits dans les domaines de la musique, des arts graphiques et des arts plastiques, des œuvres littéraires et dramatiques, des éditeurs de l’audiovisuel et de la musique.

www.gesac.org 



	GIART
	GIART est l’organisation internationale regroupant des sociétés de gestion des droits des artistes interprètes ou exécutants. 
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	IMPALA (Independent Music Companies Association) est une association professionnelle pan-européenne qui représente plus de 1800  entreprises actives dans l’édition, la production et la distribution de musique indépendante.

www.impalasite.org



�


Contribution d’EFCA et d’IMPALA au Forum de la Convention sur l’avenir de l’Europe, envoyée le 30 octobre 2002


Contribution de la SACD à la Convention sur l’avenir de l’Europe, La place de la culture dans le futur traité européen, mars 2003


Contribution de la FERA sur la place de la Culture dans le futur traité européen, avril 2003.


� Cette disposition a notamment aidé la Commission, dans l’examen des aides d’Etat, à créer le compromis entre les compétences communautaires en matière de concurrence et les dispositions nationales de soutien aux industries culturelles.
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